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Préambule 
 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi sur l'Eau du 3 janvier 1992 la Communauté de 

Communes Privas Rhône Vallées a reçu de ses 16 communes membres la responsabilité de mettre en 

place un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC). 

 

Ce SPANC, dont le technicien a été recruté fin 2005, est effectif depuis le 1
er
 janvier 2006 pour 

l’instruction des Permis de Construire (PC) et depuis le mois de mai 2006 pour le contrôle des 

installations existantes. M. Clément CHAUSI, détaché sur un autre service, a été remplacé le 1
er
 

novembre 2009 par M. Bertrand DELEAGE. 

 

Les objectifs de ce rapport sont, d’une part, d’informer les usagers sur la qualité du service et 

d’autre part, de permettre à la collectivité d’avoir une vision annuelle globale sur l’ensemble de son 

activité. 
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1. Présentation de la Communauté de Communes Privas Rhône Vallées 
 

Créée en décembre 2003, la Communauté de Communes Privas Rhône Vallées regroupe 16 

communes qui lui ont délégué d'importantes responsabilités notamment dans les domaines 

économique, touristique et environnemental. 

 

 

 
Situation de la Communauté de Communes 

Privas Rhône Vallées en Ardèche 

 

 

Avec un territoire de 210 km² et une population de 25 139 habitants, la Communauté de 

Communes Privas Rhône Vallées est la seconde en importance du département de l'Ardèche. Son 

cadre de vie de grande qualité et sa situation géographique lui permettent d'afficher une ambition de 

complémentarité avec le pôle urbain de Valence. 

 

 
Les 16 communes du territoire communautaire 
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2. Le Service d’Assainissement Non Collectif : 
 

a. Les missions:  
 

 
ü Instruction des demandes d’urbanisme avec validation de la filière d’assainissement adaptée 

au sol et au sous sol, suivi de la conformité des travaux (CU, PC, DP). 

 

ü Diagnostic de l’ensemble des installations individuelles existantes sur le territoire 

communautaire. 

 

ü Information et conseils auprès des particuliers. 

 
 

b. Estimation du nombre d’installations existantes : 
 

 
Au début de chaque année, un travail en relation avec les élus référents de chaque commune 

permet de mettre à jour le nombre d’installations existantes, d’identifier celles qui seront bientôt 

raccordées à un réseau collectif et de faire le point sur les changements de propriétaire. 
 

 
 

R®partition du nombre dôinstallations par commune. 
 

Le nombre d’installations existantes est de 3.369 au 31 décembre 2009 

 

Annexe 1: tableau récapitulatif du recensement effectué 

 

 

c. Budget : 
 

Le SPANC, assimilé à un SPIC (Service Public à caractère Industriel et Commercial), est 

financé par les redevances des usagers. 

 

L’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, via sa prime à l’épuration (prime au contrôle de 26 

euros), a versé une somme de 12 584 euros au titre des contrôles effectués en 2008. 
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Rappel du montant des redevances :  

Contrôle de l’existant = 45 euros 

Contrôle de conception et contrôle de réalisation = 40 + 60 = 100 euros 

 

  Dépenses  Recettes 

011 Charges à caractère général 2891,01 ϵ   

012 Charge perso. et frais assimilés 27098,48 ϵ   

042 Opérations dΩordre entre sections. 3507,00 ϵ   

042 Opérations dΩordre entre sections.   1 306,66 ϵ 

70   Ventes prod. , fab. , prest. , serv. , mar.   22 400,00 ϵ 

74   Subventions dΩexploitation.   14 710,95 ϵ 

TOTAL 33 496,49 ϵ 38 417,61 ϵ 
 

Budget de fonctionnement au 31/12/09 

 

Les charges de personnel représentent 81% des dépenses Les recettes sont constituées 

principalement des redevances (58%) et de la prime ANC de l’agence de l’Eau (32.8%). 

 

Annexe 2 : comparatif budgétisé/réalisé 2009 

 

 

3. Les contrôles : 
 

 

a. Certificats d’Urbanisme : 
 

 
Le service a instruit 8 Certificats d’Urbanisme en 2009 (45 depuis la création du service). 

 

Communes Nombre de CU  

ALISSAS 1 

CHOMERAC 15 

COUX 0 

CREYSSEILLES 0 

FLAVIAC 2 

FREYSSENET 3 

LE POUZIN 1 

LYAS 1 

POURCHERES 0 

PRIVAS 2 

ROCHESSAUVE 0 

ROMPON 5 

ST CIERGE LA SERRE 0 

ST JULIEN EN ST ALBAN 14 

ST PRIEST 0 

VEYRAS 1 

Total 45 
 

R®partition des Certificats dôUrbanisme par commune. 
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b. Contrôle de conception et de réalisation : 
 
Le nombre de Permis de Construire a été estimé à 35 pour 2009, pour 26 facturés. 

 

 
 

Répartition des demandes dôinstallation par commune 

depuis la création de service. 

 

 

Depuis la création du service 203 demandes ont été déposées et 138 ont abouti à la réalisation des 

travaux. La mise en relation entre le SPANC et le pétitionnaire est systématique et préalable à 

l’instruction des avis sur projets. 

 

 

c. Contrôle de l’existant : 
 

Ils ont commencé en mai 2006, à raison d’une moyenne de 15 contrôles par semaine. 

 

 

  2006 2007 2008 2009 Total  

Nb de contrôles estimés  475 570 500 450 1995 

Nb de contrôles réalisés 290 514 449 440 1693* 
 

Récapitulatif des contrôles depuis la création du service 
 

* : 1693 :ensemble des contrôles facturés. 
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Répartition des avis délivrés. 

 

Les premiers contrôles ont eu lieu dans des secteurs identifiés comme sensibles : quartiers 

prioritaires choisis en concertation avec les élus référents de chaque commune.  

 

 

 
 

Récapitulatif des avis depuis la création du service 
 

 

Les contrôles donnent lieu à la notification d’un courrier aux propriétaires : 
 

- avis favorable : bon fonctionnement. 

- avis favorable avec réserves : recommandations du technicien à prendre en compte. 

- avis défavorable : mise en conformité dans les 4 ans. 

 

Tous les avis défavorables sont notifiés en fin d’année en mairie afin que le Maire puisse exercer 

son pouvoir de police de la salubrité publique. 

 

Les refus de visite représentent environ 2% des usagers. 

 

Annexe 3: récapitulatif des avis délivrés 
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ü Gestion des matières de vidange. 

 

Pour la majorité des volumes connus les vidanges sont réalisées par un vidangeur professionnel. 

Les matières de vidange sont donc retraitées en station d’épuration. 

En 2009, ce volume vidangé est estimé à 198.95 m
3
. 

 

 

4. Les indicateurs de performances : 
 

 

ü Taux de conformité depuis la création du service: 32% 
 

Les installations conformes correspondent aux installations ayant reçu un avis favorable. 

 

Calcul : (Nb installations conformes x 100) / Nb total d’installations contrôlées 

           = (539 x 100)/ 1693 

           = 31.8% 

 

ü Nombre d’habitations desservies par le SPANC : 26 % 
 

On peut estimer ce nombre à 6 457.25 habitants pour une population totale de 25 139 habitants soit 

environ 26%. 

 

Calcul  (Population/Nb habitations) x Nb installations totales 

           = 1.9 x 3 369 

           = 6 457.25 

 

Ce calcul nous permet d’approcher le chiffre réel : plusieurs habitations peuvent être raccordées à la 

même installation ou inversement. 

 

ü Indice de la mise en œuvre de l’assainissement non collectif : 80 
 

Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous. Le 

tableau B n’est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est de 100. 

 

- Les délimitations des zones d’assainissement collectif et non collectif ont été approuvées par 

délibérations sur l’ensemble des communes sauf sur POURCHERES et ST CIERGE LA 

SERRE. 

 

A - Eléments obligatoires pour l'évaluation de la mise œuvre du SPANC OUI NON 

ü Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération 20 0 

ü Application d’un règlement du service d’assainissement non collectif approuvé par une délibération 20 0 
ü Mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées ou 

réhabilitées depuis moins de huit ans 
30 0 

ü Mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations 30 0 

B - Elément facultatif du SPANC OUI NON 

ü Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations 10 0 
ü Existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations 
20 0 

ü Existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange 10 0 
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- Le règlement du service a été approuvé par une délibération du 22 février 2006. 

 

- Un contrôle de conception et de réalisation est réalisé uniquement sur les installations neuves 

ou réhabilitées. 

 

- Le diagnostic des autres installations est en cours. 

 

 

Calcul : 

 

Indice = 0+20+30+30+0+0+0 = 80 

 

 

5. Communication et information : 
 

La communication est déterminante pour sensibiliser la population sur l’intérêt du contrôle, de la 

réalisation de l’entretien (vidanges) et éviter ainsi tout dysfonctionnement et entrainant des nuisances 

éventuelles. 

 

a. Information des usagers par le SPANC : 
 

Plusieurs supports ont été réalisés  par le SPANC : 

 

ü Création d’une rubrique SPANC sur le site de la C.C.P.R.V. : 

 

www.privas-rhone-vallees.fr/spanc 

 

Le site permet au pétitionnaire ou à toute personne intéressée d’avoir des informations illustrées 

par de nombreux schémas et photos et de télécharger des documents tels que la demande d’installation 

d’assainissement non collectif. 

 

ü Dépliant d’information. 

 

ü Règlement du service. 

 

ü Fiche explicative de la démarche d’instruction d’un Permis de Construire. 

 

ü Fiche expliquant l’intérêt de l’étude de sol. 

 

ü Réunion d’information pour les secrétaires de mairie. 

 

ü Réunion d’information pour les concepteurs et réalisateurs d’assainissement autonome. 

 

La Commission "Services aux Usagers» qui compte 29 élus s’est réunie le 15 juillet 2008 et le 

23 février 2010. 
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b. Journées d’information suivies par le SPANC : 
 

 
ü 2006 : l’association "Toilettes du monde" qui a présenté les diverses filières écologiques : 

les toilettes sèches, les filtres plantés (roseaux, bambou…) 

 

ü 2006 : présentation de logiciels de gestion de l’assainissement autonome qui a permis 

d’avoir un recul suffisant pour faire le choix du logiciel le plus adapté. Le logiciel développé par 

G2C environnement Cart@jour ANC a été retenu. 

 

ü Réseau de technicien du département d’Ardèche : 13 rencontres depuis 2006. 

 

ü 2006 et 2008 : Salon POLLUTEC, suivi des évolutions techniques, du matériel et 

prospection des nouvelles filières. 

 

ü Novembre 2007 : formation par l’Office International de l’Eau 

 

ü Octobre 2009 : Formation « Toilettes du Monde », présentation des différents types de 

toilettes sèches, de la gestion des sous produits (compostage, valorisation) et visite de terrain. 

 

 

6. Evolution réglementaire et aides. 
 

 

ü Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006. 

 
La promulgation de la LEMA est une évolution réglementaire très attendue. Elle étend la 

compétence des collectivités en matière d’assainissement non collectif et donne la possibilité à toute 

collectivité d’assurer des travaux de réalisation ou de réhabilitation d’installations d’assainissement 

non collectif. 

 

Des obligations ont été prévues : 
 

- contrôle de toutes les installations existantes avant le 31 décembre 2012. 

- à partir de cette date lors de la cession d’un bâtiment, le vendeur devra fournir un 

diagnostic technique de l’installation d’assainissement existante au même titre que le 

Diagnostic de Performance Energétique. 

 

 

ü Arrêtés du 07/09/09 : 

 
Trois arrêtés ont été pris : prescriptions technique, contrôle et vidangeurs. 

 

- l’arrêté « prescriptions techniques » présente l’ensemble des filières traditionnelles et le 

protocole d’évaluation des performances épuratoires des nouvelles filières. A noter l’autorisation 

d’installer des toilettes sèches à condition que celle-ci ne génèrent aucune nuisance pour le 

voisinage et pour le milieu. Après validation, d’autres filières innovantes pourront donc s’ajouter 

aux dispositifs traditionnels. 

 

- l’arrêté « contrôle » reprécise les vérifications à effectuer lors des visites. 

 

- l’arrêté « vidangeur » stipule que les professionnels doivent faire l’objet d’un agrément 

préfectoral pour pouvoir effectuer les vidanges. 
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ü  Grenelle de l’environnement :  
 

Mise en place d’un prêt à taux 0 pour les travaux de réhabilitation d’installation 

d’assainissement non collectif (plafond à 10 000 euros). 

 

Conditions : résidence principale, pas de consommation d’énergie, habitation antérieure à1991. 

 

 

ü Agence Nationale de l’Habitat (ANAH):  
 

Elle subventionne les travaux d'amélioration pour des habitations de plus de 15 ans. 

 

Conditions : 
 

- propriétaires privés et mise en location à titre de résidence principale (propriétaires bailleurs), 

ou 

- propriétaires qui occupent leur logement sous condition de ressources (propriétaires occupants). 
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Conclusion 
 

 

 

 A ce jour 68% des installations du territoire ont été contrôlées .Pour l’année 2010 le nombre 

de contrôle est estimé à 430 pour l’existant et à 30 pour le neuf.  

  L’estimation du nombre de contrôles à effectuer diminue en conviction du fait que c’est 

durant les dernières années du cycle que les personnes absentes ou récalcitrantes devront être visitées. 

 

 La LEMA et les arrêtés de septembre 2009 confient au SPANC des nouvelles 

responsabilités et permettent d’avoir un champ d’action plus important (réalisation d’étude de sol, 

préconisation et réalisation des travaux). 

 

 Les filières innovantes arrivant bientôt sur le marché. Le rôle de conseil du SPANC sera 

prépondérant dans le choix de ces filières qui devront être étudiés au cas par cas. 

 

 

 

 

 

 Bertrand DELEAGE 

 

 

 

 

 

        Technicien S.P.A.N.C. 

 


